
Le patron du parti TAJ est, décidément, incorrigible.
Ainsi, un mois à peine après sa prise en main du ministère

du Tourisme, des cadres du secteur commencent déjà à
l’accuser de vouloir placer des militants de son parti à
différents niveaux des rouages de son secteur.
Une situation qui avait déjà prévalu lors du

passage de Amar Ghoul aux ministères des
Travaux publics et des Transports.

PP
De Thalassa
à Mtalsa

Quelques semaines après la diffusion de «La
mer retrouvée», l’émission de Thalassa
consacrée à l’Algérie, la polémique se lève
comme une tempête dans un verre de lben.
Comme il faut bien que ça parte de quelque part,
eh bien, ça part de Mediapart. 

Le site alternatif publie un article d’un de ses
reporters sur l’émission carte postale. Il révèle
que l’équipe de Georges Pernoud donne à voir
une «Algérie mensongère». Les plages n’y sont
propres que parce qu’elles ont été nettoyées
avant chaque prise de vue. Et pour pouvoir filmer
la côte nickel because lavée à grande eau, si on
ose dire, il fallut l’autorisation de pas moins de
huit ministres. Chouf ? Personne là-haut pour
exiger que les plages soient propres pour la santé
des usagers et le prestige du pays, mais il y a
foule dès qu’il s’agit de délivrer des autorisations.

Le rédacteur empêcheur d’admirer en rond
notre belle mer d’émeraude reproche surtout aux
faiseurs de l’émission de ne pas l’avoir dit à
l’antenne. Il eût fallu préciser tout cela, par
déontologie. Une façon de dire aux
téléspectateurs : voilà l’Algérie telle qu’elle aurait
dû être.

Mais on a tous vu, nous les Algériens en tout
cas, qu’elle n’était pas comme ça. On connaît les
insensés dépotoirs que sont nos plages. On
devine aussi le je-m’en-foutisme homérique de
nos huit ministres parapheurs sourcilleux
d’autorisations. Ils ne savent même pas à quel
point l’Algérie est crade, et ses plages itou. Ou
plutôt ils savent, mais ils doivent en ricaner...

On connaît tout ça, nous zotres ! Mais quand
même, on a bien aimé cette image de notre mer
telle que Thalassa nous l’a montrée. Splendide.
Disons que c’est un rêve !

A. T.
arrisetouffan@yahoo.fr

Un jour, un sondage

NON Sans opinion

Oui : 
26,4%

Non : 
65,82%

S. opinion :
7,78%

L’attentat d’hier dissuadera-t-il à votre avis les
touristes algériens de se rendre en Tunisie ?

Résultat sondage

Pensez-vous que la rentrée universitaire 2015-2016 va se dérouler
dans de bonnes conditions pour les nouveaux bacheliers ?

OUI

ERISCOOPERISCOOP

Zèle déplacé
Une passagère d’un vol d’Air Algérie sur la France a

vécu une mésaventure singulière. Embarquée dans
l’avion, elle se voit débarquée manu militari au motif
qu’elle transporte un animal. Ce que la passagère avait
signalé au moment de la réservation et de
l’enregistrement. Le pilote et le personnel de bord se
réfugient derrière une note d’Air Algérie indiquant que

suite à des instructions européennes,
«les animaux vivants ne peuvent
voyager en cabine ou en soute vers
l’Union européenne et l’Angleterre».

Renseignement pris, l’UE n’interdit
pas le voyage des animaux dès lors

qu’ils sont vaccinés. La passagère
d’Air Algérie s’est rabattue sur la

compagnie concurrente avec laquelle
elle a voyagé (en compagnie de son

animal) sans aucune difficulté.
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Incorrigible Ghoul

Un député bien influent
Le député de Annaba, Baha-Eddine

Tliba, semble être devenu un homme
très influent.

A tel point que, dit-on, cet homme
d’affaires prospère très
proche de Ammar
Saâdani est courtisé
par beaucoup de
cadres à la recherche
de postes ou de
nominations à des
f o n c t i o n s
influentes.


